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LETTRE

SUr LES PROPHÉTIES

CONTEMPORAINES

MESSIEURSET CHERSCOOPÉRATEURS,
J'ai le dessein de vous entretenir quelques moments sur

un sujet qui ne manque pas d'importance, à l'heure qu'il
est surtout, et de vous rappeler en peu de mots, moins
pour vous-mêmes assurément, que pour ceux qui peuvent
avoir à réclamer sur ce point votre direction, les sages
règles que l'Eglise nous a tracées en ces matières, et qui
paraissent trop oubliées aujourd'hui. Je veux vous parler
de ces prophéties et de ces prodiges que des publications
incessantes, et la plupart nullement autorisées, mettent en
circulation quotidienne parmi les fidèles. Je voudrais, non
pas certes me prononcer sur telles ou telles prophéties,
sur tels ou tels prodiges en particulier, mais d'une ma-
nière générale, vous exposer simplement quelques ré-
flexions de nature à éclairer la giété, et à prémunir contre
les abus et les excès où peut tomber ici, dans un sens ou
dans un autre, une religion mal entendue.

Je me bornerai, Messieurs, à vous rappeler brièvement
les conseils des Saintes-Ecritures, les avertissements de la
raison chrétienne, l'expérience et la doctrine des saints,
les déclarations récentes du souverain Pontife, et enfin les
ordonnances formelles des Conciles et des Papes.

Tel est l'objet de cette lettre : simple rappel à l'esprit de
l'Eglise, à la prudence, à la mesure, à la circonspection, si
nécessaires en des matières si délicates.

I

De toutes parts, en effet, aujourd'hui, Messieurs, il n'est
bruit que de miracles et de prophéties, et à notre généra-
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tion aussi on pourrait dire ce queNotre-Seigneurdisait au-
trefois à celle de son temps : « Cette génération cherche
un signe, Generalioista signum quoerit(1). »

Ce phénomène n'a rien qui doive nous surprendre. Les
époques troublées, commela nôtre, en sont ordinairement
témoins et causes. Combien,en effet, parmi nos tristesses,
n'aurions-nous pas besoin de ce signum in bonum (2),
dont parle le psalmiste! Lorsque de grandes commotions
politiqueset socialesont ébranlé les esprits, quand des ca-
lamités inaccoutumées se sont abattues sur un peuple,
quand des révolutions profondes ont secoué une nation
jusque dans ses fondements, les imaginations émues en-
trent en travail; elles cherchent à percer l'obscurité des
événements, à entrevoir le mystérieux inconnu que recèle
l'avenir, à découvrir enfin quel sera le salut et le sauveur
qu'on attend. Alors on quitte le réel, où l'on ne voit rien
qui rassure, pour l'imaginaire, où l'on peut tout voir, sur-
tout ce qu'on espère; les prophètes surgissent, et les thau-
maturges aussi ; les visions, les oracles, les prodiges se
multiplient ; aux illuminés debonne foi se mêlent les four-
bes. Cependant les âmes avides de lumière se précipitent
là où elles croient en trouver; on prêleune oreille curieuse
à ces récits merveilleux et à ces voix.qui se disent venues
d'en haut; les crédules, et quelquefoisles incrédules eux-
mêmes, par suite de ce profond besoin de pénétrer l'in-
connu, quiest inné dans l'âme humaine, sont entraînés,et
toute une génération se repaît de chimères; et, tantôt saisie
de craintes vaines, tremble devant les calamitésannoncées,
comme auxapproches de l'an mil, tantôt s'exalte ou s'en-
dort, suivant le vertige qui la domine, dans des espérances
que rien de sérieux ne justifie.

Est-ce à dire toutefois, Messieurs,que le surnaturel est
impossible, que le temps des miracles et des prophéties
soit passé, et que le monde ne verra plus de ces témoigna-
ges frappants de la puissance et de la bonté divines? Et
quand, sous le coup de grands malheurs et sous un souffle

(1) Saint-Marc,VIII,12.
(2) Psalm.,85,V.17.



de grâce, un mouvementreligieuxse produitdans un siècle
et dans un pays, quand les âmes se tournent vers Dieu, re-
gardent en haut plus que de coutume, et font monter vers
le ciel, plus anxieuses et plus ferventes, les supplications
et les pénitences, est-ce que Dieu ne doit pas être incliné à
leur répondre par de plus éclatantes faveurs?

Onse pose ces questions,Messieurs,et devant celle mul-
titude de manifestations surnaturelles, qu'il paraît aussi
difficilede rejeter que d'admettre sans discernement, les
âmes sincères, qui ne veulent être ni rebelles ni trompées,
se sentent troublées et inquiètes, et elles demandent une
direction. L'Eglisene la refuse pas, et je viens l'offrir, pour
ma part, à vous,Messieurs, et aux fidèles de mon diocèse.

Je n'ai d'ailleurs pas d'autre penséeque de vous conseil-
ler ici et de vous inspirer la prudence. Cette grande vertu,
si souvent méconnue et dédaignée, bien qu'elle soit lapre-
mière des vertus cardinales, fondée d'ailleurs sur le bon
sens chrétien comme sur les prescriptions formelles de
l'Eglise, peut seule indiquer et tenir une voie sûre entre
les deux excèspossibles : car je dois vous le dire tout d'a-
bord, il y a ici deux excès à craindre, un excès d'incrédu-
lité et un excès de crédulité.

Entrons au fond de la question.
Le surnaturel existe, Messieurs; c'est là le fondement

même de notre foi : le Christianismeest un fait surnaturel
et divin ; c'est la grande révélation de Dieu aux hommes,
et les hommes,hélas! vous le savez,en avaient un profond
besoin. «Dieu, dit saint Paul dans sa belle épître aux Hé-
« breux, a parlé à nos pères, bien des fois, et de bien des
« manières, jadis par ses prophètes, et, en dernier lieu, à
« nous-mêmes, par son fils. » Multifariam, multisque
modis olim loquens Deus patribus nostris in prophetis,
novissime locutus est nobis in Filio (4). Et afin que cette
révélation divine échappât aux interprétations variables et
erronées de l'esprit privé, et subsistât dans l'humanité,
inaltérable, Dieu a institué une autorité suprême, infailli-
ble, chargée d'en fixer souverainement le sens, la sainte

(1)Ad Hcbr.,1,1.
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Eglise, dont il a dit : Qui vous écoute,m'écoute, Qui vos
audit, me audit (1), à qui il a confiéla haute missiond'en-
seigner le monde : Allez et enseignez toutes les nations,
Euntes, doceteomnes gentes (2), à laquelle il a donné des
docteurs, afin, dit l'Apôtre, que nous ne soyons pas em-
portés comme des enfants à tout vent de doctrine : Dédit
doctores...ut non circumferamur sicut parvuli omni vento
doctrinoe(3), l'Eglise, enfin, Messieurs,qu'il a fondée sur
la Pierre immortelle, contre laquelle les portes de l'enfer
ne prévaudront jamais : Tu es Pierre et sur cette Pierre je
bâtirai mon Eglise. Tu es Petrus , et super hanc Petram
oedificaboEcclesiam meam; et portoeinferi non proevale-
bunt adversus eam (4).

Non-seulement le Christianismeest un grand fait surna-
turel ; mais de plus, son établissement dans le monde est
lui-même un grand fait miraculeux.Mais,est-ce fini, Mes-
sieurs, et l'ère des faits miraculeux et surnaturels est-elle
close à jamais? Ce serait un étrange excès d'incrédulité
que de le prétendre. Non, le bras de Dieu n'est pas rac-
courci, ni le don des miracles supprimé, ni l'esprit de
prophétie éteint dans l'Eglise ; et les histoires des saints,
les plus authentiques, les plus certaines, offrent, sous ce
rapport, les traits les plus incontestables, commeles plus
adorables, de la puissance et de la bonté de Dieu. Voilàce
que la raison chrétienne et les annales de l'Eglise, Mes-
sieurs, proclament hautement, et ce qu'il ne faut pas que
les esprits superbes et dédaigneux oublient : ces dons ex-
traordinaires des premiers siècles, dont parle saint Paul,
alii operatio virtutum, alii prophetia, alii gratia sanita-
tum (5), ne doiventjamais cesser dans l'Eglise ; les temps
peuvent en être plus ou moins dignes; maisla source elle-
même n'en est point tarie. El voilà pourquoi saint Paul a
dit : Prophetias nolite spernere (6).

(1) S.Matt.,x, 16.
(2) S.Matt.,XXVIII,19.
(3)AdEphes.,IV,14.
(4) S. Matt.,XVI,18.
(5) I Corinth.,XII.9, 10.
(6)AdThess.,v,20.
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Ecoutezsur ces choses, Messieurs,l'éloquente parole de
Fénelon : « A Dieune plaise, disait-il,dans son admirable
panégyrique de sainte Thérèse, que j'autorise une vaine
crédulité pour de creuses visions! Mais à Dieu ne plaise
que j'hésite dans la foi quand Dieuveut se faire sentir !
Celui qui répandait d'en haut, comme par torrents, les
dons miraculeuxsur les premiers fidèles, n'a-t-il pas pro-
mis de répandre sonesprit sur toute chair?... Quoiqueles
derniers tempsne soient pas aussi dignesque les premiers
de ces célestes communications,faudra-t-il les croire im-
possibles? La source en est-elle tarie? Le ciel est-il fermé
pour nous? N'est-ce pas même l'indignité de ces derniers
tempsqui rend ces grâces plus nécessaires, pour rallumer
la foi et la charité presque éteintes? N'est-cepas après ces
siècles d'obscurcissement, où il n'y a eu aucune vision
manifeste,que Dieu, pour ne se laisser jamais sans témoi-
gnage, doit ramener enfin les merveilles des anciens
jours? »

El puis s'irritant contre le vain respect humain, contre
ceuxqui par faiblesse n'osent pas même parler de surna-
turel devant l'incrédulité, Fénelon s'écriait : « Hé ! où en
est-on, si on n'ose plus, dans l'assemblée des enfants de
Dieu, publier les dons de leur Père ? Pourquoi ce rire dé-
daigneux, hommes de peu de foi, quand on vous raconte
ce que la main de Dieua fait? Malheur à cette sagesse
charnelle qui nous empêche de goûter ce qui est de l'Es-
prit-Saint ! »

Et enfin, montrant que cette prétendue force d'esprit
n'est au fond que faiblesse, il ajoutait ces énergiques et
profondes paroles : «Mais que dis-je? Notre raison est
aussi faibleque notre foi même. N'y a-t-il donc qu'à refu-
ser de croire, pour s'ériger en esprit fort ? N'est-on pas
aussi faible et aussi aveugle en ne pouvant croire ce qui
est, qu'en supposant ce qui n'est pas? Le seul mot de mi-
racle et de révélation vous choque,ô faiblesesprits, qui ne.
savezpas encore combien Dieu est grand, et combien il
aime à se communiquer aux simples avec simplicité!... »

Voilà, Messieurs, avec quelle force Fénelon répondait
aux incrédulités de parti pris. Il faut bien remarquer tou-
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tefoisqu'il parlait ici des révélationsd'une Saintesur les-
quelles l'Eglise avait prononcé; et que, s'il proclamait
résolumentles merveillesqueDieuopère dans ses saints,
il ne prétendait pas autoriserpar là ceux qui, à la légère,« supposentce qui n'est pas ; » et prennent pour l'inspira-
tion d'une foivéritable «unevainecrédulitépour de creu-
ses visions.»

C'estici le seconddes deuxexcèsqu'il fautéviter.C'est,
qu'en effet,Messieurs,tout cequi se prétendsurnaturelne
l'est pas. Commeil y a de vraies prophéties et de vrais
prodiges, il y en a de faux; et il ne faut pas que la foi se
soit à elle-mêmeun piège.Voilàpourquoi,dansles saintes
Lettres, tant de solennelsavertissementsnous sont donnés
contreles illusionset les séductions,si facilesen cettema-
tière. Laissez-moireplacerici, Messieurs,quelques-unsde
cestextesdivinssousvosyeux.

Déjà,du tempsoù fleurissaitl'esprit prophétique, Jéré-
mie dénonçaitles prophètes menteurs qui venaient, sans
mission,annoncer des prospérités trompeuses,de la part
deDieu,quandDieunelesavaitpasenvoyés,etquidisaient:
La paix! la paix! quand il n'y avaitpas de paix : Dicentes
pax, pax, et non erat pax (1). Et Isaïe, deson côté, signa-
lait les prises secrèteset profondes que trouvel'esprit de
mensongedans ces tendancesde l'âmehumaine,et surtout
de l'âmepopulaire,à serepaîtredesillusionsqui la flattent:
Loquimininobisplacentia, dites-nousdes chosesqui nous
plaisent, et voyezpour nous, mêmedes erreurs et deschi-
mères : Videtenobiserrores (2).

Ainsidonc, il y a, Messieurs,trouvantd'étonnantescor-
respondancesdans les instinctsdiverset les plus secretsde
notre nature, ce que saint Jean appelait l'esprit de vérité
et l'espritd'erreur, spiritumveritatis etspiritumerroris(3)-
Aussi Notre-Seigneurnous en a-t-ilavertis lui-même: «Il
surgirade fauxprophètes,surgent pseudoprophetoe,et ils
feront des signes à tromper, s'il était possible, mêmeles
élus; et dabunt signa et prodigia,ità ut in errorem indu-

(1)Jerem.,XVI,14.
(2) Isaia,XXX,10.
(3)S.Joann.,epist.I, IV,6.
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cantur, si fieri potest, etiam electi (1). » Mais, ajoutait
Notre-Seigneur, quand même ils vous flatteraient pour
vous tromper, et vous diraient : « Le Christest là, dans ce
désert, dans ce champ, dans cette maison, ne le croyez
pas : Nolitecredere(2). »

Et c'est parce qu'ici la bonne foi se trouve exposéenon-
seulement auxillusions, mais encoreaux tromperies et aux
artifices, c'est pour cela que le même apôtre qui avait dit :
Prophetias nolite spernere, ajoutait: « Omniaautem pro-
bate, éprouvez tout ; quod bonum est tenete (3), mais ce
qui est bon, cela, seulement, recevez-le. » Et saint Jean,
dans le même esprit, posait cette grande règle de la pru-
dence chrétienne : « Nolite credere omnispiritui ; sedpro-
bate spiritus, si ex Deosint (4); n'ajoutez pas foi à tout
esprit, mais éprouvez-les,et cherchezsi les esprits sont de
Dieu. »

C'est ici, Messieurs, dirai-je, dans l'ordre des choses
surnaturelles, le sens commun. Avant tout, pour ajouter
foià une prophétie ou à un miracle, il faut que cette pro-
phétie soit réelle et authentique, et ce miracle constaté.
S'ils ne le sont pas, vous allezà l'aventure, vouscourezau-
devant de l'illusion et de l'erreur. Probate spiritus, si ex
Deosint. Cars'ils ne sont pas de Dieu, de qui sont-ils ? Et
pour être pieuses en apparence, des illusions et des chi-
mères en sont-elles moins des illusions et des chimères?
Et la religion ne peut-ellepas avoir à souffrir, surtout dans
un temps comme le nôtre, de ces excèsde crédulité, qui
appellent les réactions, excessivesà leur tour, de l'incré-
dulité et du scepticisme?

Ainsi donc, si, en matière de choses surnaturelles, tout
rejeter en principe serait insensé et impie, tout admettre
en fait serait superstitieux et téméraire.

Il y a des personnes, faibles ou mal instruites, qui
prennent pour un signe de zèle et de piété cette tendance
à une foi téméraire. Eh bien ! Messieurs, un grand saint,

(1)S.Matt.,XXIV,24.
(2) S.Matt.,XXIV,23.
(3)AdThess.,V,21.
(4)S,Joan.,epist.I, IV,1.
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qui, assurément, n'était pas un homme de peu de foi,mais
qui savait combienles illusions ici sont faciles, fréquentes
et dangereuses, saint François de Sales, leur dira : «Com-
bien ces choses extraordinaires sont dignes de soupçon. »
Il en cite quelque part, dans ses lettres, un exemple éton-
nant, à propos d'une religieuse de la Visitationqui pré-
tendait avoir elle-même des révélations : et sans aller
jusqu'à mettre en doute la bonne foi de la religieuse, mais
ne voyant en tout cela rien qui fût sérieux et digue de
Dieu, ce sage évêque écrivait nettement à la supérieure:
« Quantà ses visions, révélations et prédications, ellesme
« sont infiniment suspectes, commeinutiles, vaines et in-
« dignes de considération; car d'un côté elles sont si fré-
" quentes que la seule fréquence et multitude les rend
« dignes de soupçon; d'autre part elles portent des mani-
« festationsde certaines chosesque Dieudéclare fort rare-
« ment, et qui ne servent tout à fait à rien. »

Et comme à ces préjugés légitimes quelques personnes
répondaient qu'on ne voit pas toujours de suite, mais qu'on
découvre souvent plus tard la raison de ces révélations,
qui d'abord paraissent déraisonnables, le Saint répliquait:
« Or, de dire qu'à l'avenir on connaîtra pourquoi ces révé-
« lations se font, c'est un prétexte que celui qui les fait
« prend pour éviter le blâme des inutilités de telles
« choses. » Et enfin saint François de Sales conclut que,
sans maltraiter cette pauvre fille, « il lui faut témoigner
« un parfait mépris de ses révélations et visions, tout ainsi
« que si elle racontait des songes ou des rêveries d'une
« fièvre chaude, sans s'amuser à les réfuter ni combattre ;
« ains au contraire, quand elle en veut parler, il faut
« donner le change, c'est-à-dire changer de propos, et lui
« parler des solides vertus et perfections de la vie reli-
« gieuse, et particulièrement de la simplicité de la foi,
« par laquelle les saints ont marché, sans visions ni revê-
" lations particulièresquelconques, se contentant de croire
« fermement en la révélation de l'Écriture Sainte et de la
« doctrine apostoliqueet ecclésiastique(1). "

(1)OEuvrescomplètesde saintFrançoisde Sales.Paris,1831,
Lettres,t. IV;Lettre679°,p. 129,130.
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SaintFrançoisde Salesécrivait encore :
« Et quant au bon père qui semble approuver ces révé-

" lations, il ne faut pas le rejeter ni disputer contre lui,
« ains seulement témoignerque, pour éprouver tout ce
« trafic de révélations, il semble bon de les mépriser et
« n'en tenir compte.

« ... Et en somme, il faut témoigner un mépris absolu
« de toutes ses révélations.»

On voit ici, Messieurs, l'admirable charité et douceur,
et aussi l'admirable bon sens de l'aimable Saint: il veut
qu'on appliquele jugement de la raison même aux choses
qui ont apparence surnaturelle, et qu'on s'arrête, là comme
ailleurs, dès qu'on rencontre le faux et l'absurde.

Et, en effet, Messieurs,rien n'est plus fréquent que de
rencontrer ici le faux et même l'absurde : c'est ce qu'en-
seignent unanimement les plus grands théologiens. Je ne
vous en citeraiquedeux, mais d'une autorité considérable,
Gerson, et BenoîtXIV.Le premier, auquel beaucoup ont
cru et croientencore que nous devonsce livre que Fonte-
nelle appelait le plus beau qui soit sorti de la main des
hommes,puisquel'Evangile n'en vient pas, l'Imitation,
Gersona fait un traitéexprès sur les vraies et faussesrévé-
lations, et sur la manièrede les distinguer,DeDistinctione
verarum revelationum à falsis; et certes, la plupart du
temps, rien n'est plus délicat et plus épineux. Or, savez-
vous un des signes auxquels Gersonet BenoitXIV,qui le
cite, reconnaissent les fausses révélations? C'est « si ce
sont des révélations de choses inutiles et curieuses; si
dans ces révélations se rencontrent des choses qui, sans
excéder la puissance divine, ne sont cependant pas con-
formesà la sagessede Dieuet à ses autres attributs (1). »
C'estainsi que'BenoîtXIVrésume, en se l'appropriant, la
doctrine de Gerson, et voici comment Gerson lui-même

(1) Si inutiliaet curiosarevelentur,si in revelationealiquid
revelatur quod, licet divinampotentiamnon excedat,non est
tamenconformesapientioeDei,et aliisejusattributis. (Deservo-
rum Dei beatificationeet de beatorumcanonizatione,lib. III,
cap.ultim.,n°6.)
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s'exprimait (1): « Detelles chosesdoivent être rejetées de
suite commedes rêves indignes d'une révélation divine ;
et, en effet,dans les oeuvresde Dieun'éclate pas seulement
la puissance, mais aussi la bonté et cette sagesse qu'il a
répandue sur tous ses ouvrages. «Vousaveztout fait, dit
le psalmiste,dans la sagesse. »

Voilà,Messieurs,un langage de théologien. Il est bien
évident d'abord que ce critérium est indispensable,mais
il est loin de suffire: car on ne sait pas, ou plutôt on sait
trop, ce que certaines dispositions physiques et morales,
les ébranlementsde l'imagination, par exemple, peuvent
produire d'illusions : « II peut arriver facilementaux per-
sonnes à vive imagination,dit BenoîtXIV,qu'elles croient
voir ce qui n'existe pas, et s'imaginent qu'il leur apparaît
deschosesqui réellementn'apparaissentpas, et que cepen-
dant elles soutiennentavoir été vues par elles et leur avoir
été divinementmontrées (2). » Et dans un autre endroit :
L'imaginationpeut être la cause de beaucoup d'effets et
de beaucoup de modifications et de perturbations, soit
dans notre propre corps, soit dans un corps étranger (3).»
Il enseigne enfin que : « Par l'imagination, souvent on
voit ce qu'on ne voit pas, en entend ce qu'on n'entend
pas, on sentce qu'on ne sent pas (4). »

A ces illusions, si extraordinaires quelquefois, il faut
joindre les ruses du démon, qui « se transforme, dit Be-

(1)Taita velut délira et divinarevelationeindigna statim
abjiciendasunt; nequeenimrelucettantummodoin divinisope-
ribus potentia,sedbonitaset sapientiaquamDeuseffuditsuper
omniaopéraejus. Omnia,inquitpsalmus,in sapientiafecisti.
(Ibid..lib. III, cap.,ulum.,n"6.)

(2)Facilecontingerepotest,ut putentseviderequoenonsunt,
et ut cis aliqua videanturapparere quoenon apparent;quoe
tamenà sevisa et coelitusdemonstrataproedicaraconsueverunt.
Ibid., lib. III, cap. L,n°1.)

(3)Phantasiapotestessecausamultorumeffectuumet multa-
rumtummutationumtumpertubationum,incorporetamalieno
quamproprio.(Ibid., lib. III, cap.L, n°9.)

(4)Per imaqinationemsoepevideriquoenonvidentur,audiri
quoenon audiuntur, sentiriquoenonsentiuntur.(Ibid., lib.III,
cap.L,n°9.)
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noît XIV, après saint Paul, en ange de lumière, » transfi-
gurat enim se doemonin angelum lucis (2), et aussi les
fourberies des hommes, dont on ne saurait jamais assezse
défier.

Nous pourrions citer ici des décrets sans nombre du
Saint-Office,dévoilant des fourberies, et punissant des im-
posteurs qui avaient réussi étonnamment à se faire ac-
cepter.

Ainsi, en 1857, le Saint-Officecondamne à des peines
sévères une certaine Catherine Finelli qui, par d'habiles
inventions, se faisait passer pour sainte, « se vantant de
révélations, prophéties, extases, visions, apparitions de
Notre-SeigneurJésus-Christ et de la sainte Vierge, et au-
tres dons surnaturels et grâces particulières de Dieu, dans
lesquelles il n'y avait que tromperies, jactances, faussetés
et trahisons. »

Sous le Pontificatde Pie VII, condamnation d'une autre
fille, nommée Jeanne Marella, «laquelle faisait apparaître
frauduleusement des crucifix qui versaient du sang, et une
image de Notre-Dame-des-Sept-Douleursqui versait des
larmes; laquelle montrait aussi de prétendus stigmates
qu'elle portait aux pieds et aux mains, etc. »

Sous Benoît XIV, en 1747, une religieuse professe du
monastère de Sainte-Clairede Chierri est condamnéeéga-
lement pour ses fraudes pieuses, et ses directeurs sont sé-
vèrement admonestés : Directoresproefatoemonialis acri-
ter moneantur.

Le cardinal Albitius, qui écrivait vers le milieu du
XVIIesiècle, énumère, dans son grand ouvrage de Incons-
tantia in fide, plus de vingt condamnationsportées de son
temps pour les mêmes causes.

Vousvoyezdonc, Messieurs, combienles précautions en
pareille matière sont légitimes, et combien se trompent les
personnes sincères et naïves, lesquelles s'imaginent que
ce n'est pas suivre l'inspiration de la vraie piété que d'être
prudemment sur sesgardes, d'examiner de près, et de con-
sulter ici le jugement d'une raison saine, mais prétendent

(2)Ibid., lib. III, cap.L,n°9.
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qu'il est bien plus conforme à la vraie religion d'incliner
tout d'abord à croire sans examens et sans preuves.

Dieu, Messieurs,qui nous a fait raisonnables et libres,
ne peut pas nous commanderde nous conduire comme si
nous n'avions ni raison ni liberté. Si le surnaturel est tou-
jours possible, si la source, comme disait si bien Fénelon,
n'en est point tarie, si Dieurépand, quand il lui plaît, son
esprit sur ses serviteurs et sur ses servantes, il n'en est
pas moins vrai, comme disait autrefois saint Ambroise,
que Dieu ne nous gouverne pas habituellement par des
révélations et des miracles. Or, on rencontre aujourd'hui
une foule de personnes qui, dans les jours mauvais que
nous traversons, semblentne compterque là-dessus.«Dieu,
«me disait-on il y a quelques jours avec assurance, Dieu
« fera un miracle; Dieu frappera un grand coup. » Et
commeje demandais : «Commentle savez-vous? » «Vous
le verrez, me fut-il répondu ; je n'en ai pas de preuves,
mais j'en suis sûr. «Assurément, Messieurs, ce n'est pas
là le langage de la piété véritable ni d'une foi éclairée.

En règle générale, les événementshumains se déroulent
selon l'ordre providentiel, mais naturel, des choses hu-
maines ; les causes ont leurs effets, et les effets leurs
causes. Dieu, sans doute, a le dernier mot et la direction
souveraine ; mais il n'est pas besoin pour cela qu'il inter-
vienne toujours par le miracle. L'homme agit, et ses actes
ont leurs conséquences, voilà l'ordre accoutumé des cho-
ses. Mais parce que Dieu dirige en maître suprême les
événementshumains, oublier d'ansnos actes la raison et la
prudence, nous conduire témérairement et follement,
laisser tout à l'abandon, et charger ensuite la Providence
de réparer nos témérités et nos folies, nous flatter en un
mot que nos fautesn'entraîneront pas leurs naturels résul-
tats, et que l'avenir ne nous demandera pas compte de
telles erreurs, c'est là, pour parler comme le concile de
Trente, tomber dans cette fausse imitation de la piété qui
s'appelle la superstition, falsa pietatis imitatrix supers-
titio.

En un mot, c'est tenter Dieu, et lui manquer de respect
au premier chef; ce n'est plus là ni de la foi ni de la piété,
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c'est de l'illuminisme; et cette tentation, Messieurs,de la
confiance présomptueuse et téméraire, fait si facilement
illusion à notre pauvre nature, que Notre-Seigneur, pour
nous mettre ici en garde contre elle, a voulu nous appren-
dre lui-même à la mépriser et à la vaincre : « Jette-toi du
haut du temple en bas, lui dit le tentateur ; dis que ces
pierres devienneut du pain : Mittete deorsum; dic ut lapi-
des isti panes fiant. » Maisà ces suggestionsde l'ange des
ténèbres le Sauveur a répondu cemot, simple et profond :
«Arrière, Satan, il est écrit : Vousne tenterezpas le Sei-
gneur votre Dieu. Vaderetro, Satana; scriptum est enim :
Non tentabis Dominum Deum tuum (4).

Certes, si quelqu'un était autorisé à compter sur un mi-
racle, c'était Notre-Seigneur,et il ne l'a pas voulu; afin de
nous apprendre que nous tentons Dieu, lorsque voyant
nos affaires compromisesou perdues, au lieu d'agir et de
nous aider nous-mêmes, comme nous le demandent les
saints livres, viriliter age (2), et de mériter par là le se-
cours d'en haut, nous ne savons plus qu'attendre et pré-
dire témérairement des miracles que rien ne nous auto-
rise à espérer.

Non, dans les choseshumaines, quiconquerefusede rai-
sonner, et d'agir en hommeraisonnable, éclairé par la foi,
manque à un devoir impérieux et n'est pas digne que
Dieu vienne miraculeusement à son aide.

Et pourquoi aussi ces regards curieuxet indiscrets vers
l'avenir? Il y a là, Messieurs,un inconnu que la sagesse
de Dieu, sauf les exceptions dont Dieu est le maître, ne
veut pas livrer à l'impatienteagitationdeshommes,«Quoi!
s'écriait autrefois Bossuet, le fils de l'homme aura dit que
la science des temps est l'un des secrets que son père a
réservés en sa puissance (3), et nous voudrions percer ce
secret impénétrable, et fonder nos espérancessur un mys-
tère si caché (4)! » Non, Messieurs, ne cherchons pas à

(1) S.Matt.,IV.
(2)Psalm.30.
(3)NonestvestrûmnossetemporavelmomentaquoePaterpo-

suitin suâpotestate.—Act.,T,7.
(4)Sermonpourlepremierdimanchede l'Avent.
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trouver curieusement dans des révélations extraordinaires
la règle de notre conduite; n'attendons pas de là les lu-
mières et les directions de notre vie. La Providence n'en
agit pas de la sorte avec les hommes; elle ménage autre-
ment leur liberté et leur responsabilité. Si nous pouvions
lever le voile qui dérobe, et dérobera toujours, si ce n'est
à de rares privilégiés, l'avenir, on dirait, avec les fata-
listes : C'estécrit : et on ne comprendraitplus le devoir de
l'action courageuse et chrétienne.

Et qu'on ne réponde pas: Moi,je fais fi du sens humain,
fi des vues humaines; et j'ai pour guide unique la foi, le
sens chrétien. — Non, ce n'est pas ici le sens chrétien qui
vous guide; car il vous dirait : Probate spiritus, et vous
ne les éprouvez pas! La foivous dit : Non tentabis Domi-
num Deum tuum, et faites-vousautre chose que le tenter
par vos présomptions et vos assurances téméraires? En-
core une fois, même pour être chrétien, on ne cesse pas
d'être homme, et on n'est pas dispensé d'agir en homme;
le chrétien doit être seulementun homme plus raisonna-
ble, plus réfléchi, plus sensé, plus ferme dans la foi et
dans la vertu. L'ordre surnaturel ne détruit pas l'ordre
naturel, il le perfectionne. Onn'a pas le droit de demander
à la Providence des interventions miraculeuses incessantes
et des communications singulières : on n'a pas le droit
d'en supposer : non; et, quelles que puissent être les at-
tentions divines pour nos besoins, ou nos désirs, ou nos
vertus, nous ne sommesautorisés ni pour notre conduite
particulière, ni pour le gouvernementgénéral des affaires,
à compter sur des faveurs exceptionnelles, et il ne nous
est pas permis d'en imaginer témérairement, ni pour nous,
ni pour d'autres, soit en détournant à des applications fan-
taisistes les oracles des livres saints, soit en nous livrant
à l'aveugle aux promesses des fauxprophètes ou aux illu-
sions des illuminés. En un mot : «Ne quis vosseducat ullo
modo (1), dit saint Paul; ne vous laissez séduire d'aucune
manière. » Plus que jamais c'est le tempsde nous rappeler
ce grand et sage avertissement de l'Apôtre.

(1) II Thess.,II, 3.
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Le Saint-Père d'ailleurs, Messieurs, ne nous le laisse
pas oublier. Certes, nul plus que lui n'aura recommandé
aux chrétiens la confianceet la prière, et nul aussi plus
que lui n'en aura donné au monde, au milieu de plus
cruelles épreuves, un plus beau et plus touchant exemple.
Mais quant à ces voies extraordinaires, contraires, selon
le mot de saint François de Sales, à la simplicité de la foi,
quant à ces prophètesdouteux et suspects, qui s'en vont
répétant : « Le Seigneur a parlé, le Seigneur a parlé, »
quand le Seigneurn'a pas parlé, écoutez ce que des jour-
nauxreligieuxfrançais et belges nous rapportent que Pie IX
en disait, dans une allocution du 9 avril 4872 : « Je n'ac-
" corde pas beaucoup de crédit aux prophéties, disait le
« Saint-Père, parce que celles-là surtout qui ont été pro-
« duitesrécemment ne méritent pas l'honneur d'être lues.»
Et quelques mois plus tard, dans une autre allocution du
5 juillet de la môme année : «Il circule un grand nombre
« de prophéties, disait-il; mais je crois qu'elles sont le
« fruit de l'imagination. La vraie prophétie consiste à se
« résigner à la volonté de Dieu, et à faire le plus de bien
« possible. »

Qu'est-ce,en effet, Messieurs, que la plupart de ces vo-
lumes de prophéties (1) que la spéculation des libraires
colporte de tous côtés, et cette multitude de prophètes qui
surgissent tout à coup, et cesoracles prétendus que chacun
interprète témérairement à sa façon; dont on ne sait sou-
vent ni l'origine, ni l'authenticité, ni le sens; formules

vagues, obscures, ridicules, se produisant à l'état de bi-
zarres et incompréhensibles énigmes, se prêtant à tous les
commentaires, où l'on peut voir tout ce que l'on veut; et

quelquefois si précis et si détaillés cependant, qu'on vous

y montre toute l'histoire d'un siècle, les noms propres, les
dates, les faits; qu'on les accommodeà l'avenir, et auplus
prochain avenir, comme au passé, sauf à changer soudain

l'explication, si les événements viennent mettre à néant
les prédictions qu'on n'avait pas craint d'en tirer, se fai-

(1) J'en ai, à l'heureoù j'écris,plusdevingtvolumessousles
jeux, de tout format,detout pays,maissurtoutde laBelgique
et de la France.
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sant soi-même, à son tour, et révélateur et prophète?
D'oùviennent-ils, ces étranges voyants? Quiles envoie?

Et depuis quand Dieu veut-il qu'on règle sa conduite sur
de tels oracles? Quoi! il a plu à Dieu, dites-vous, depuis
des siècles ou des années, de dérouler à vos regards toute
la série des événements que porte en son sein l'obscur
avenir! Et quel signe, quelle preuve avons-nous que ces
soi-disant révélations viennent de lui, et que ces nouveaux
livres sybillins doivent être consultés et par nous obéis?
Aucune. Certes, on voit une raison suffisante et de tout
point digne de Dieudans la série de ces grands oracles
bibliques, réalisés si merveilleusement par l'Evangile et
dans l'histoire du peuple de Dieu. Maiscomment s'expli-
quer ces révélations apocryphes, endormies si longtemps
dans la poussière et dans l'oubli, tout à coup produites au
grand jour, au momentoù la curiosité publiquesurexcitée
les appelle, et où, pour y démêler quelque chose, il fau-
drait évidemment à l'interprète une révélation nouvelle?
Car tous les moyens d'interprétation et de critique font ici
défaut; on est absolument sans critérium sérieux d'aucun
genre, dans une voie d'aventures, exposés à toutes les
tromperies de l'illusion, à toutes les fantaisies de la chi-
mère; incapables, par conséquent, de régler par là une
conduite quelconque, autorisés dès lors à la suspicion la
plus légitime, et en droit de regarder comme non avenu
tout cela, Sont-ce là des voies dignes de Dieu? Et, dès
qu'il en est ainsi, la marque, le cachet des oeuvresdivines
est-il là?

II

Commentdonc, Messieurs,en fait et dans la pratique, se
comporter vis-à-visde cette multitude de prophéties et de
miracles, sans tomber dans un illuminisme aveugle, ou
dans un scepticismedéraisonnable et impie?

Il y aurait un moyen bien simple. L'Eglise n'a pas laissé
ici les fidèles sans guide; l'Eglise nous a tracé, pour ces
sortes de choses, des principes de conduite : ce serait donc
de s'en tenir simplement aux règles et aux décisions de
l'Eglise, et toujours, Messieurs, là même où dans la ri-
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gueur du droit ces décisions prises à la lettre ne s'appli-
queraient pas, à prendre peur la loi l'esprit,qui les a ins-
pirées.

Ces règles, quelles sont-elles?
Vousavez entendu Fénelon, saint François de Sales,Be-

noîtXIV,Gerson,le Pape Pie IXlui-même; écoutezmainte-
nant les conciles :

Voicid'abord ce que, à propos de révélations et de pro-
phéties, prescrit le concilegénéral de Latran de 4516,dans
sa onzième session, présidée par le Pape en personne:
c'était au commencementdu seizièmesiècle,à la veilledes
terribles ébranlements, les esprits étaient comme de nos
jours en travail :

» Pour ce qui est du temps où doivent arriver les mal-
« heurs futurs, la venue de l'Antéchrist et le jonr du juge-
« ment» —car c'était alors commeaujourd'hui; il y avait
des prophètes qui annonçaient aussi la fin prochaine du
monde, — « qu'aucun prédicateur, dit le Concile, ne se
« permette de les annoncer et de les préciser, car laVérité
« a dit que ce n'est pas à nous de connaître les temps ni
« les moments que le Père tient en réserve dans sa puis-
« sance. Tous ceux qui, jusqu'ici, ont osé faire de telles
« prédictions, se sont trouvés menteurs, et il est constaté
« qu'ils n'ont pas peu nui par là à l'autorité de ceux qui
« prêchent avec sagesse.Al'avenir donc, NOUSDÉFENDONS
» ATOUSET A CHACUNd'annoncer dans leurs discours
" publics les Chosesde l'avenir, en expliquantà leur fan-
« taisie les saintes Lettres; de ne point se poser comme
«en ayant été instruits par l'Esprit saint,

ou
par uneré-

« vélation divine, et de ne pas metre en avant d'autres
«vains divinations ouchosesde cette nature (1). "

(1)Tempusquoquepraefixumfuturorum malorum,vel Anti-
christi adventum,aut certumdiemjudicipraedicere,vel asserere,
neqnaquampraesumant,cumveritasdicat: Nonest nostrumnosse
temporavelmomentaquaePaterposuitin suapotestate; ipsosque
quihactenussimiliaasserereausisuat,mentitos,ac eorumcausa
reliquorumétiamrectèpraedicantiumauctoritati nonmodicum
detractumfuisseconstet; inhibentesomnibuset singulis,ne de
ceteroin sermonibussuis publicisalia quaequefuturain litteris
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La défense est positive. Mais voyez, Messieurs, avec
quelle sagesse le Concilesait concilierces prohibitions né-
cessaires avec les possibilitésde l'ordre surnaturel! En
effet, les Pères de Latran ajoutent : « Si cependant le Sei-
« gneur faisait à quelqu'un des révélations sur quelques-
« uns des événements qui doivent arriver dans l'Eglise,
« comme il s'agit ici d'une chose de grande importance,
« attendu qu'il ne faut pas ajouter foi à tout esprit, mais,
« ainsi que le dit l'Apôtre, éprouver les esprits pour
« voir s'ils sont de Dieu, nous voulons que, en loi ordi-
« naire, il soit entendu que ces prétendues inspirations,
« avant d'être publiées ou prèchées au peuple, sont dès
« maintenant réservées à l'examen du siège apostolique. »

« Quesi quelqu'un osait aller à l'encontre de ces pres-
« criptions, nous voulons que, outre les peines portées
« en pareil cas par le droit, il encoure aussi une sentence
« d'excommunicationdont il ne puisse, excepté à l'article
« de la mort, être absous que par le Pontiferomain (1). »

Cedécret, Messieurs,est marqué au coin de la science
théologiquela plus sûre et de la haute sagesse apostolique.
Tout y est sauvegardé comme il doit l'être ; le péril des
fausses révélations est dénoncé et prévenu; la possibilité
des révélations véritables est réservée; mais comme ici le
discernement est difficile, et qu'il s'agit, d'ailleurs, disent
les Pères, d'une grande chose, d'une exception aux lois

sacrisconstanterproedicere,necilla a Spiritu Sanctoveldivina
revelationese habuisseaffirmare,et alienasinanesquedivina-
tionesasseverando,aut alio quocumquemodotractandoassu-
mant.

(1) Coeterumsi quibusdameorumDominasfuturaquaedamin
Dei Ecclesiainspirationequapiamrevelaverit... quoniamres
magnimomentiest co quod non de facileeredendumestomni
spiritui,sedsintprobandispiritustesteapostolo,an exDeopro-
veniant;volumusut lege ordinariatales assertaeinspirationes,
antequamPUBLICENTURautPOPULOPRAEDICENTUR,ex nuncaposto-
licaesedisexaminireservataeintelligantur.

Si qui autemcontra praemissorumaliquotcommitterequid-
quamausifuerint,ultrapoenascomrataiesajure statutas,Excom-
municationisetiamsententiama quanonnisia RomanoPontifice,
praeterquamin mortisarticuloconstituti,absolvipossint,incur-
rere volumus.
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providentiellesordinaires, le Concileen réserve sagement
l'appréciation à un tribunal exceptionnel et souverain. Et,
par la rigueur des peines qu'il édicté, il fait connaître assez
l'importance qu'il attache à contenir ici les intempérances
ou les illusions de l'esprit privé dans l'intérêt des âmes et
de la foi elle-même.

Le concilede Latran ne parle, dit-on, que des prédica-
teurs ; soit ; bien qu'on puisse dire qu'à propos des prédi-
cateurs, il a porté une défense générale : antequam PU-
BLICENTUR,aut,populoproedicentur.Maisles considérants
qu'il expose ne concernent-ils que les prédicateurs? Et
d'ailleurs, la presse n'est-elle pas devenue aujourd'hui une
tribune aussi retentissante que la chaire elle-même, quoi-
que n'ayant pas son autorité? Il est vrai encore, le Concile
ne parle que de prophéties; mais, évidemment, les raisons
de ses prescriptions s'appliquent aux miracles comme aux
prophéties. Le concile de Trente, du reste, a complété ici
le concile de Latran en statuant expressément sur cet ob-
jet, dans le même sens et d'après les mêmes principes;
voici ses paroles :

« Le saint Conciledécrète qu'il ne faut admettre aucuns
« nouveaux miracles... s'ils n'ont été reconnus et approu-
« vés par l'évêque; et l'évêque, dès qu'il sera question
« d'un fait de ce genre, réunissant en conseil des théolo-
« giens et d'autres hommes pieux, fera ce qu'il jugera
« convenableà la vérité et à la piété (1). »

C'est, disons-nous, la même doctrine et le même esprit
dans les deuxconciles, le mêmesoinde prévenir le double
excès auquel on est exposéici, et de sauvegarder les droits,
non pas seulementde la piété, mais de la vérité ; la même
attention, dès lors, à soustraire ces délicates matières aux
appréciations incompétentes de l'ignorance et de la pas-
sion, crédule ou incrédule, pour les réserver au jugement

(1)StatuitsanctaSynodus...Nullaetiamadmittendaessenova
miracula...nisi eodemrecognoscenteet approbanteEpiscopo;
qui simulatquede iis aliquidcompertumhabuerit,adhibitisin
cousiliumTheologiset aliispiis viris, ea faciat quaeveritatiet
pietaticonsentaneajudicaverit.(ExConcilioTridentino,sess.25;
Dereliquiiset invocationeSanctorum.)
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éclairé et autorisé des guides naturels de la conscience
chrétienne.

S'inspirant du concile de Trente, Messieurs, un autre
Concile,particulier, il est vrai, mais examiné et approuvé
par le Saint-Siége,le concile de Paris de 1849, s'est expli-
qué ici en des termes qui ne laissent prise à aucune sub-
tilité d'interprétation. Le concile de Trente, en face du
protestantisme, sentait l'impérieuse nécessité de mettre
une barrière à de pieux, mais trop dangereux excès..Mais,
de nos jours, ne peut-on pas le dire, en face d'une incré-
dulité plus générale et armée d'une critique plus ombra-
geuse, que la question des miracles contemporains est
devenueencore plus délicate : et c'est pourquoi le concile
de Paris a été si formel et si explicite:

« Puisque, d'après l'Apôtre, il ne faut pas croire à tout
« esprit, nous avertissons que personne ne doit se consti-
« tuer témérairement le propagateur de prophéties, de
« visions et de miracles, relatifs soit à la politique, soit à
« l'état futur de l'Église, soit à d'autres choses sembla-
« bles, et circulant sans avoir été reconnus et approuvés
« par l'Ordinaire. Que les curés et les confesseurs, pru-
« demment, détournent les fidèles de les accueillir trop
« facilement, et qu'ils leur rappellent, à l'occasion, les
« règles tracées par l'Eglise en ces matières : que surtout
« ils les avertissent que ce n'est pas d'après des révéla-
« tions particulières, mais d'après les lois ordinaires de
« la sagesse chrétienne, qu'il faut gouverner sa con-
« duite (1).»

Vous le voyez,Messieurs, la PROPAGATIONTÉMÉRAIRE

(1)Cum,ex Apostolo,nonsit omnispirituicredendum,mone-
musne quis sePROPAGATOREMTEMERECONSTITUATPROPHETIARUM,
VISIONHM,MIHACULORUM,sivead rempoliticam,sivead futurum
Ecclesiaestatum,sivead alia ejusmodispectantium,quoeabsque
recognitione,et probationeOrdinariicircumferuntur.Parochi,et
Confessariiprosuaprudentia,Christifidèlesabiis faciliussusci-
piendis deterreant Item, data occasione,régulasea de re ab
Ecclesiapraescriptasedoceant,praesertimquemoneant,non ex
privatisrevelationibus,sedexcommunibussapientiaechrstianae
legibus, fideliumagendirationemessemoderandam.(Concilium
parisiense,cap.m.)
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des révélations et des miracles, et la TROPFACILECRÉDU-
LITÉ,voilà des abus manifestes que le Concile a voulu
prévenir : c'est à ce goût malsain de l'extraordinaire, si
contraire à la simplicitéde la foi, et qui rapetisseet énerve
la piété en la détournant de ses grands devoirs et de ses
grands horizons, c'est à cette tendance maladive que le
Concilede Paris opposait si opportunément « les lois or-
dinaires de la prudence chrétienne », trop oubliées au-

jourd'hui.
D'autres documents,où ne se montre pas moins l'esprit

de l'Eglise, cet esprit de sagesse, de mesure et de circons-
pection, ce sont, Messieurs,les célèbres décrets d'Urbain.
VIII, relatifs au culte permis ou défendu à l'égard des ser-
viteurs de Dieu non encore canonisés ni béatifiés,et à la
publication prématurée et incompétentede leurs miracles
ou révélations.Pour remédier, selonle devoirde sa charge
pastorale, aux abus quotidiens, ce sont les expressions
d'Urbain VIII lui-même,où se laissait entraîner une dévo-
tion intempérante, il défendit, dans son célèbre décret du
43 mars 1625,sousles peinesles plus sévères, d'imprimer
les livres où ces faitssurnaturels seraient racontés, comme
tels, sans avoir été reconnus et approuvés par l'Ordi-
naire (1).Et il traça, de la façon la plus expresse, toute la
procédure à suivre par l'Ordinaire en pareil cas. Et de
plus, neuf ans après, en 1634,Urbain VIII confirmapar
un nouveaubref ce décret, y ajoutantdes dispositionsplus
sévères encore.

Voilà,Messieurs, les actes d'après lesquelsil faut juger
l'Église, et l'esprit de l'Église, et non pas sur la témérité
de ceux qui, par mercantilismeou vaine crédulité, oublient
ses prescriptionset abusent de sa tolérance.

Toutefois,en proscrivant les abus, Urbain VIII n'avait
pas voulu défendre d'écrire la vie des serviteurs de Dieu

(1) Solliciteanimadvertensabususquiirreperunt,et quotidie
noncessantirrepere...volensprodebitopastoralisofficiihujus
modiabusibusoccurrere...IMPRIMIDECETEROINHIBUITLIBROS,
eorumdemhominum,miracula,revelationes,seubeneficiatan-
quàmeorumintercessioneà Deoobtenta,continentes,SINERECO-
GNITIONEATQUEAPPROBATIONEORDINARII
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non encore canonisés, ni béatifiés, et de raconter, avec
mesure et gravité, les révélations et les miraclesqui pour-
raient leur être attribués; il déclara donc que l'Ordinaire
pourrait permettre de tels récits; mais à deux conditions:
4° L'historiendevra éviterd'employerlemot saint oubien-
heureux d'une manière absolue; et 2°, afin que les lecteurs
ne s'y trompent pas, il devra faire la déclaration expresse
que ces miracles et ces révélations n'ont pas encore été
reconnus par l'Eglise romaine, mais sont rapportés seu-
lement d'après l'opinion privée de l'auteur (1).Voilà tout.
Maisde là, à la publicationillimitée et immesuréede toute
espèce de prophéties et de révélations, il y a un abîme; et
prétendre qu'Urbain VIII lui-mêmea voulu ruiner l'auto-
rité de ses deux décrets, et ouvrir toute grande la porte à
touteslespublicationspossibles,à ces «inqualifiablesmys-
tifications, " ainsi que s'exprimait Monseigneur l'Évêque
de Verdun, dans une lettre aux évêques de France le 6
février 1849,à cette thaumaturgie de l'ignorance, » à ces
« oraclesde contrebande, » commedit un pieuxdocteBol-
landiste belge (2), à toutes les inénarrables sottises en un
mot, dont nous sommes inondés, ce serait là une théorie
et une pratique aussi contraires à la vraie religion qu'au
bon sens.

Noussommes en effet aujourd'hui, Messieurs, en plein
dans les abus que l'Églisea condamnés: il y a des esprits
qui ne rêvent plus, dirait-on, que miraclesetprophéties(3);

(1)NonadmittenturelogiaSanctivel Beati ABSOLUTE...CUM
PROTESTATIONE,in principioquodin iis nulla sit auctoritasab
EcclesiaRomanâ,sedfidestantumsit penesauctorem.(Albitius
deinconstantiainfide.)

(2)Dansle savantrecueilCollectiondeProcèshistoriquespu-
blié àBruxellespar desPèresdela CompagniedeJésus.

(3)J'avaisdit queje n'entreraisdansaucundétail;je neman-
querai pasa cetterésolutionenmettantsous lesyeux, à titre
d'exemple,simplementlesmisèresquevoici; je lesextraisd'un
volumede 300pages,quia paru,sansvisad'aucunesorte:

«Nouslisionsnaguèredans le Rosier de Marie, (c'est un
journal ainsi nommé)sous la rubrique: « Révélationsimpor-
tantes,» unpassagequia sa placenaturelleici. Il confirmenos
calculsetnosprophétiessurl'Antéchrist.L'auteurdecesarticles
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et dès qu'on en signale quelque part, de suite, sans attendre
l'examen ni le jugement des autorités ecclésiastiques,usur-
pant en cela comme en tant d'autres choses sur l'autorité
compétente, la presse les jette aux quatre vents du ciel ;
on applique intrépidement à l'époque présente les oracles
de l'Ancien-Testamentet les mystérieuses révélations de
l'Apocalypse; on exhume toutes les vieilles prophéties, on
en imagine de nouvelles; on publie des volumes de 300
pages, précisant, c'est le titre, la solution de la Crise ac-
tuelle, le règne de l'Antechrist et la fin du monde. D'autres
volumes paraissent avec les litres que voici :

Recueilde Prophéties ancienneset modernes concernant

habiteGenève; il les signe: «UnFrançaisquiaimela France.»
C'estun hommequi est enrapportavecles sommitésdu monde
politique: il est douéd'un espritgrave,élevé,judicieuxet fon-
cièrementreligieux.—Voicicepassage:« Plusieurscommentateursde la sainteEcritureregardentla« findu mondecommeprochaine.Unhommeéclairéa dit avoir
« lu une révélation,à l'époquedesmassacresdeSyrie, en1860,« danslaquelleil était annoncéquecesévénementsavaientlieu
« pourfêter la naissancede l'Antéchrist...Unautre hommesé-
« rieux m'adit avoirparléaunpersonnageconnaissantunedame
« françaisequiauraitvul'Antéchrist.Or lorsqu'ellele vit, celui-
« ci futsubitementprisd'unefortecolique.Samèreluidemanda
« avecinquiétudece qu'il avait, il répondit: Je ne saispas;
« maisquandj'ai vucettedamelà-bas, je me suissenti mal au
«ventre. C'étaitprobablementle signequi devaitlefaire con-
« naîtreà cettefemme,laquellea déclaréquec'estun bel enfant
« dedixà onzeans.

« Cettepersonnen'est pasprécisémentunefemmecommeune
« autre.Ellea reçu diversesmissionsà remplirauprèsdeplu-« sieurssouverainsetmêmedu Pape. Quandellearrivedansun
« paysdontelle ne connaîtpasla langue,elle entendce qu'on« lui dit et elle sefaitcomprendre;toujourselleremplitsa mis-
« sionsansdifficulté.Lorsqu'elleest introduite,elle ne sait pas« cequ'elledoit dire.Quandelle est enprésencedespersonnes,« leschosesluiviennent; elle a consciencealors de ce qu'elle" dit,maisalorssamissionremplie,ellene sait plus rien.

« Autreindicede la findestemps:
« Unenfantde treizeansil y a quelquesmois,etc., etc. » On

s'arrêtede dégoût.
Voilàde quoion repaîtles âmespieuses!
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le passé, le présent et l'avenir, et annonçant particuliè-
rement les destinées de la France, de l'Europe, et de
l'Orient.

Portraits prophétiquesd'après Nostradamus; ou Napo-
léon III, Pie IX, Henri V,d'après l'histoire prédite et jugée
par Nostradamus, l'Apocalypseinterprétée par Nostrada-
mus et les lettres du grand prophète (1).

Le rédacteur d'une feuille périodique religieuse n'avait-
il pas eu l'idée, il y a quelques années, de donner en feuil-
leton à ses lecteurs l'histoire de l'Antéchrist, sous prétexte
qu'un journal, pour vivre, devait être un peu « excentri-
que? » Et, sans un avertissement charitable et sévère, ce
feuilleton,disait-il,aurait duré dix ans. Un autre ne racon-
tait-il pas, sur la foi de je ne sais quelle extatique, ce qui
se passe en purgatoire, et jusqu'aux jours de relâche et de
fête que Dieu donne quelquefois, disait-il, aux pauvres
âmes qui expient là (2)? Maisc'est qu'en effet, Messieurs,
plus certaines publications sont, le mot est juste, excen-
triques, et plus elles attirent certains esprits malades; les
imaginations troublées, inquiètes de l'avenir, se précipitent
sur cette pâture ; la spéculation en profite; les journaux
les annoncent à grand fracas de réclame; aux vitrines des
librairies et imageries religieuses on voit étalées ces pau-
vretés, le plus souvent avec des titres à effet, quelquefois
l'annonce de grands événementsprédits à date fixe; par
exemple:

Au 17 février 1874

LE GRANDAVÈNEMENT! !

PRÉCÉDÉDU GRANDPRODIGE!!!

Par exempleencore : " UNLIVREEXTRAORDINAIRE,»etc.;
c'est un livre qui applique au temps présent Danielet l'A-

(1)Et voiciavecquelleassuranceon parle dece «GRANDPRO-
« PHETE,que«Dieu(lavoie,la véritéetlavie)nousa gardépour
« éclairernospas,dévoilerlevrai desgrandsprincipessociaux,
" et arracherlaFranceà la mort,» p. 9.

(2)J'ai sous les yeuxune brochurepubliéesans imprimatur
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pocalypse, nonobstant l'avertissement du concile de La-
tran. Onva jusqu'à mettre le surnaturel en almanach! j'ai
sous les yeux, anonyme, et, bien entendu, sans imprima-
tur, l' Almanach du surnaturel. Une piété mal éclairée,
une curiosité malsaines'abat sur ces publications, et les
enlève, en nombre véritablementstupéfiant (1); on les dis-
cute dans les familles; les croyants parfois ne supportent
guère qu'on ne partage pas sur ce point leur foi aveugle,
leur confiance illimitée, et accusent d'incrédulité et d'hé-
résie, sans savoir même la valeur de ces mots, ceux qui
osent discuter; et naturellement les impies en prennent
prétexte pour envelopperdans leur mépris et leurs raille-
ries tout ce qui est surnaturel et religion. Maisl'Eglise, ses
règles, ses prescriptions, son esprit, ces zélés chrétiens
songent-ils un seul instant à s'en préoccuper? Pas le moins
du monde. Oùest donc ici le respect, la docilité, la pru- _
dence chrétienne, la vraie piété?

Il faut voir en particulier, Messieurs, dans la plupart de
ces élucubrations, ce qu'on fait de la sainte Ecriture ; ja-
mais celle témérité d'interprétation et d'accommodation,
contre laquelle le concile de Trente s'élevaitsi fort, n'a été
poussée plus loin. On appelle cela «un surcroît de direc-
tion » pour les âmes chrétiennes. Quant à moi, dans ce
chaos confus d'éclairs sombres, il m'est impossible de dé-
mêler unelumière qui puisse fournir une direction sérieuse
quelconque à la vie.

aucun,avecce titre : Apparitionsprophétiquesd'une âme du
purgatoire,etc.

Pourtant le concilede Trentea dit (Sess.XXVe): «Queles
évêquesne permettentpas (maisquileurdemandeaujourd'hui
permission?)qu'on divulgue,sur le sujetdu purgatoire,des
chosesincertaines; qu'ilsdéfendentcommeunsujetde scandale
pourles fidèlestout ce quitient d'unecertainecuriositéousu-
perstition: Incerta, et quoe speciefalsi laborant, evulgariet
tractari nonpermitant. Ea veroquoead curiositatemquamdam
autsuperstitionemspectant,TANQUAMSCANDALAETFIDELIUMOFFEN-
DICULA,prohibeant.

(1)UnlibrairedeParis nousa affirméquelegrandavénement
s'est venduà 50,000exemplaires.Maisla venteena naturelle-
mentcesséle lendemaindu 17février.
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Et on se prétend parfaitement libre en tout cela, grâce à
la déclaration exigée per Urbain VIII Eh quoi! pourvu
qu'à la tête ou à la queue d'un livre, on déclare, chose fa-
cile, sauf à démentir cette déclaration à toutes les pages,
qu'on n'entend pas devancer le jugement de l'Eglise, on
dira que UrbainVIII a permisde publier tout ce qu'on vou-
dra ! C'est trop méconnaître, Messieurs, l'esprit qui a dicté
les deux grands décrets de ce pape : c'est oublier l'objet
précis de ces décrets, et les étendre à des cas auxquels ils
ne s'appliquent en aucune sorte : c'est oublier l'esprit et
les prescriptions des précédents conciles; c'est oublier
enfin les enseignementsles plus élémentaires de la théo-
logie et de la morale chrétienne.

En effet, les théologiens et les canonistes les moins sé-
vères le reconnaissent, il y a péché, péché grave, très-
grave, contre la piété et la charité, c'est-à-dire contre Dieu
et les âmes, à propager de fausses révélations et de faux
miracles; péché que nulle pieuse intention ne peut excu-
ser : Peccatum maximum, contra pietatem et charitatem
quodnullâ piâ intentione potest excusari; ainsi parle Al-
bitius, avec Cajetan, Sanchez,MelchiorCano, Baldellius,
et tant d'autres (1). Et voici comme s'explique à cet égard
le savant Jésuite qui rédige en Belgique la Collectionde
Précis historiques : Jouer le rôle de faux prophète est un
des crimes les plus épouvantablesqui se puissent imagi-
ner. C'ests'arroger un attribut divin ; ce qui est un hor-
rible blasphème. C'est tromper la bonne foi des meilleures
âmes dans des choses très-importantes; ce qui est un men-
songe des plus pernicieux. C'est jeter le discrédit sur les
prophéties les plus divines; ce qui est préparer l'affaiblis-
sement et même la perte de la foi pour des coeurspeu fer-
mes... Inutile d'ajouter que ceux qui propagent les fausses
prophéties, par transcription, ou par la presse, ou par le
commerce, participent au péché des faux prophètes. Il n'y
a pas de théologien tant soit peu instruit qui ne convienne
de ces principes (2). » Direz vous que vous êtes de bonne

(1) DeInconstantiâin fide,cap.XL,n° 193.
(2)Livraisondu15 octobre1870,p. 480.
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foi? Eh quoi? la témérité, la présomption,la cupidité, l'ap-
pât du gain, ajoutons,puisqu'il le fautbien, la passionpo-
litique, tout cela constitue-t-illa bonne foi? Vous ne pre-
nez aucune des précautionsqu'il faut prendre en pareille
matièrepour éviterde tomber dans l'erreur (1), et d'y faire
tomber les autres, et là où les plus docteshésiteraient, ou
plutôt n'hésiteraient pas, tant quelquefois la sottise est
manifeste,vous prononcez, vous, et jetez en pâture, à la
crédulité et à l'incrédulité, les miracles les moins prou-
vés, les prophétiesles plus absurdes, et vous invoqueriez
la bonne foi ! Non, c'est une intolérable illusionde con-
science.

Et qu'on n'allègue pas non plus ici la tolérance de l'E-
glise. L'Eglise,Messieurs,est la mère des âmes, et se con-
duit enversellesmaternellement.Elle saitque le sentiment
religieux, comme tout grand sentiment, ne se contient pas
toujours exactement dans les limites rigoureuses de la
froide loi, et quelquefoiss'échappe, et déborde un peu;
voilà pourquoi elle ferme facilement les yeux si, à côté
des grands courants de la piété catholique, il vient à se
former aussi ce que j'appellerai des dérivationsinnocen-
tes; mais il y a une mesure dans la tolérance, et si c'est
pour ainsi dire, commeaujourd'hui, une rupture des di-
gues, et des dérivationsdésordonnées,oh! alors, c'est un
devoir pour nous d'élever la voix, d'avertir, et c'est, pour
ma part, ce que je fais en ce moment. La liberté de la
presse, qui existe chez nous, ne permet pas aux évêques
d'atteindre, commele bien des âmes le demanderait, la
spéculationmisérablequi exploiteici, sous couleur de re-

(1)«Malheureusement,dit encorela savanterevuedéjà citée,
c'est la souventle moindresoucideslecteursdeprophéties.Ce
qui lespousse,c'estune vainecuriosité;ce quiles aiguillonne,
c'est le désird'échapperà cetteloi divine: sufficitdici malitia
sua; cequi finitpar aveuglerou par dérangerleurstêtes, c'est
leurconfianceeneux-mêmes.Ilsdécidentce quiestauthentique
et ce quine l'est pas, ce qui est surnaturelet cequine l'est
pas, quelest le sensdes oraclesde Dieuvraisou forgés,sans
jamaiss'enquérirde ceque pensesurdeschosessi gravesl'au-
toritéecclésiastique.»
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ligion, la crédulité et la piété. Mais c'est notre devoir,
Messieurs,de dénoncer hautement ces abus, et de dégager
l'Eglise de toute solidarité avec de pareilles exploitations :
c'est le vôtre de guider les fidèles dans le sens de ces pré-
cautions et de ces défenses.

L'exploitationva même plus loin, et passe des prophé-
ties et des miracles à certaines inventions de dévotions, et
à certains petits livres de piété, qui pullulent aussi sans
approbation d'aucune sorte. J'en dis autant d'une certaine
imagerie religieuse qui s'est affranchie également de tout
contrôle, et qui atteint quelquefois, on peut le dire, les
dernières limites du ridicule et de la fadeur. En vérité,
qu'est donc devenu, dans l'esprit des fidèles, le mot de
saint Paul : Posuit Episcoposregere Ecclesiam Dei! Tout
spéculateur, tout illuminé, tout rêveur, tout esprit faible
et borné, peut donc jeter en pâture à la piété des fidèles
n'importe quel aliment! Non. Un éditeur chrétien qui se
respecte ne devrait jamais publier, en matière de religion,
même un simple livre de piété, que l'autorité ecclésiasti-
que n'aurait pas laissé passer. Au dix-septièmesiècle, siè-
cle de théologie, au siècle des Pétau, des Thomassin, des
Bossuet, des Bourdaloue,on ne s'affranchissait pas de ces
règles, mais aujourd'hui elle ne comptentplus (4).

Cen'est pas, et il ne faut point que le public religieux
s'y trompe, ce n'est pas que l'autorité ecclésiastique re-
commande tout livre qu'elle permet simplement d'impri-
mer. Unsimple imprimatur ne veut point dire qu'un livre
n'est pas médiocre; mais au moins y a-t-il là, dans cette
condition préalable, une certaine garantie contre les igno-
rances et les erreurs censurables. Demême, pour ne rien
exagérer, pour garder envers les âmes tous les ménage-
ments nécessaires, pour n'exercer sur personne aucune
tyrannie, il faut bien savoir qu'un jugement de l'autorité
épiscopalesur des faits surnaturels dont il lui appartient

(1)Et cependantl'esprit de l'Église apparaît clairementici
dans le célèbredécretdu concilede Latran,sous LéonX, De
impressionelibrorum; et dans celuidu concilede Trentesur le
mêmesujet, sessionIV°.
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de connaître, ne ressemble pas à une décision dogma-
tique; et que, par conséquent, si un tel jugement mérite
toujours le respect, il n'impose pas à la conscienceune
adhésion absolue. Maisla piété des fidèles trouve là une
garantie, et elle a d'autant plus lieu d'être rassurée que le
jugement rendu aura été plus solennel, et que l'autorité
ecclésiastique, comme cela est arrivé dans notre siècle
même, aura cru pouvoir aller jusqu'à permettre d'élever,
en mémoire de ces faits, des édifices sacrés, comme à
Lourdes et à la Salette, et à autoriser des dévotionspubli-
ques, de grands pèlerinages, et de nombreux concours
des peuples, commeà Notre-Damede Paris, à Notre-Dame
de Chartres, et à Paray-le-Monial.

Il n'y a de sécurité,"Messieurs, qu'à ne pas s'éloigner
de ces principes. Redisons-le donc hautement : L'Eglisea
réservé à l'autorité ecclésiastique de connaître des faits
surnaturels.

Quand cette autorité a prononcé , il y aurait, pour les
simples fidèles,témérité à s'inscrire en fauxet à combattre
des dévotionset les pratiques ainsi autorisées; mais aussi
il y a abus à propager des prophéties sans autorité ; abus à
les exposer à la crédulité et à l'incrédulité publique; abus
et péril à se nourrir de ces lectures, où rien ne guide, où
le champ s'ouvre, sans limites, aux imaginations et aux
chimères (1).

(1)C'estce queMgrl'archevêquede Colognerappelaiten son
mandementdeCarême,dansdes termesqueje suisheureuxde
pouvoirmettre sousles yeux:

« Denosjours,commeà touteslesépoquesoùdesévénements
« grandiosesremuentprofondémentles âmes,on entendbeau-
« coup parler de prophétieset de prédictionsquiannoncent
« toutes sortesdesignes et demiraclesdontDieuse servirait
« pourarrêtersoudainles desseinsdenos ennemis,etpourpré-
« parer à sonÉgliseun éclatanttriomphe.Maisces prétendues
« prophéties,mestrès-chersfrères,ne sontpas dansl'Evangile.
« N'yajoutezaucunefoi; n'y mettezpas vosespérances.Sans
« doute,denosjours,l'Espritde Dieu,quiseula inspirélespro-
« phètesde tous lestemps, souffleoù il veut.Maisoùsont les
« preuvescertainesquecetEsprit de Dieua parlépar ces pré-
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Onfait souvent cette question : «Croyez-vousaux pro-
phéties et aux miracles! » — Ouiet non. peut-on répon-
dre, cela dépend. En principe, oui, sans doute, nous y
croyons, et nous ne sommespas de ceux qui se piquent,
comme disait Fénelon, de rejeter sans examen, comme
fables, les merveilles que Dieuopère. Mais si on précise
et si on dit : Croyez-vousà telle révélation, à telle appari-
tion, à telle guérison? C'est ici, Messieurs,qu'il est néces-
saire de ne point oublier les règles de la prudence chré-
tienne, ni les avertissementsdes SaintesLettres, ni la doc-
trine des théologiens et des saints, ni enfin les décrets
des Concileset les raisons de ces décrets. L'autorité com-
pétente a-t-elle parlé? Si elle a parlé, inclinons-nous avec
le respect que l'on doit à la gravité et à la maturité des
jugements ecclésiastiques, lors même qu'ils ne sont pas
revêtus d'une autorité infaillible. Si elle n'a pas parlé, ne
soyons pas de ceux qui rejettent tout de parti pris et veu-
lent imposer à tout le monde leur incrédulité; ni de ceux
qui admettent tout à la légère et veulent imposer égale-
ment leur crédulité ; gardons-nous bien, en discutant un
fait particulier, de rejeter le principe même du surnaturel,
mais ne fermons pas non plus lesyeux à l'évidence des té-
moignages; prudents jusqu'à l'examen le plus attentif, la

tendusprophètes?Le Tout-Puissantqui est patient et plein
de longanimité,parcequ'ilest éternel,et qui,enmêmetemps,
est infinimentsageet bon, prépareordinairementla ruinedu
malpar le développementnatureldes conséquencesdu mal
lui-même,maisrarementil se révèle par une intervention
extraordinaireet exceptionnelledans le coursdeschoseshu-
maines.Ce sont lesangoissesactuellesde l'Église,les efforts
et les hostilitésde sesennemis,et touslesgrandsévénements
denotre tempsqui serviront,finalement,à l'accomplissement
desesdesseins.
« C'estla ce quenous devonsattendreet espérerfermement
des infailliblespromessesde la paroledivineet de la divine
miséricorde.C'estce quenousapprennentlesenseignementsde
notrefoi, et c'est là le sensprofondde cevieuxproverbealle-
mand,si souventvérifiéet si consolant:«Pluslanécessitéest
extrême,etplusle secoursdeDieuest proche.»
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matière l'exige, l'Ecriture le recommande, mais non pas
sceptiques ; sincères, mais non pas illuminés : voilà la
mesure ; et n'oublions pas que, le plus sûr, en ces ma-

tières, est de ne point précipiter son jugement, de ne point
trancher et affirmer absolument, en un mot, de ne point
devancer, dans un sens ni dans un autre, le jugement de
ceux qui ont ici qualité et mission pour examiner et pro-
noncer, mais d'attendre, dans la simplicité de la sagesse
chrétienne, une décision qui trace une règle prudente,
quoique non pas toujours avec une absolue certitude.

Il faut conclure :

Chacun ici, Messieurs, doit se défier de ses tendances.
L'incrédulité ne veut voir Dieu nulle part; l'illuminisme
veut le voir partout : il y est, en effet ; mais non pas tou-
jours par la prophétie et le miracle, autrement le surna-
turel absorberait le naturel, et l'extraordinaire deviendrait
l'habituelle loi. Ah! sans doute, Dieuprend soin lui-même
de se rappeler par des interventions assez visibles aux
siècles qui l'oublient. Tandis que les coups de sa droite
étonnent et troublent les impies eux-mêmes, les croyants
se tournent vers lui, dans les calamitéspubliques et pri-
vées, avec une espérance pleine d'angoisses. Messieurs,
ne décourageons pas l'espérance, ne décourageons pas la
prière. En ces temps de vicissitudes étranges, où l'âme du
chrétien, pressée entre le souvenir de tant de malheurs et
la menace de tant de périls, éprouve le besoin de se ratta-
cher d'autant plus fortement au ciel, que la terre se dérobe
sous les pas, et que les appuis humains, sur lesquels nous
devions le plus compter, nous manquent, à Dieune plaise
que nous attristions la piété ! Non, mais ne permettons pas
cependant qu'elle s'égare, par ce goût de l'extraordinaire
et du prodigieux, jusqu'à l'illusion de l'extravagance,
jusqu'à la présomption ou l'inertie.

Tenter Dieu, c'est, aujourd'hui, dirait-on, l'attrait pé-
rilleux de certaines âmes ; et il est plus d'une manière de
le tenter. Il y en a qui, au lieu de lutter virilement, se
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croisent les bras et disent : Dieu est là ! Dieufera un mi-
racle ! et croient avoir tout dit. Messieurs, on ne répare
rien, on ne sauve rien par de telles confiances. Il y en a
qui, plus téméraires encore, multiplient tranquillement les
fautes, les défisà l'impossible, et se jettent, pour ainsi dire,
du haut du temple, comme si Dieuavait promis d'envoyer
ses anges pour les recueillir dans leur chute. Messieurs,
on se brise par de pareilles témérités. Il y en a, enfin,
qui sont entrés, semble-t-il, dans les conseils de Dieu, qui
connaissent ses desseins sur l'Église et sur la France, et,
appliquant à des épreuves particulières des promesses gé-
nérales, annoncent tour à tour la victoire ou la ruine ; et
quelquefois, la victoire ou la ruine par tel homme, par tel
moyen, pour tel jour et telle heure! Messieurs, Dieufera
ce qu'il voudra, ce que nous mériterons qu'il fasse, et
peut-être même, dans sa miséricorde, ce que nous n'au-
rons pas mérité ; mais son secret est à lui, et ce n'est pas
à nous à lui prescrire ce qu'il doit faire. Il n'arrivera que
ce que Dieupermettra; sans aucun doute; mais que per-
mettra-t-il? Tremblons qu'il ne veuilleencorenous châtier
pour nos témérités, notre égoïsme et nos mollesses; et
pour mériter qu'il nous sauve, travaillons de toutes nos
forces, et par tous les moyens de prudence humaine et de
sagesse chrétienne, à nous sauver nous-mêmes. C'est en
ce sens qu'il faut entendre et répéter la belle parole du
Saint-Père : «La vraie prophétie est de se résigner à la
volonté de Dieu et de faire le plus de bien possible. »
Prions, prions, espérons, mais surtout agissons, car, d'or-
dinaire, la coopération de l'homme doit s'ajouter à l'opé-
ration divine; et tout instrument de la Providence a le
devoir de répondre à sa mission, étudiée dans la lumière
et la sagesse de Dieu, et non dans les illusions si faciles
du jugement personnel : sinon, Dieu le rejette ; car nul ne
lui est nécessaire. L'histoiredes individus commecelledes
peuplesest pleine de ces exemples. S'il n'en était pas de la
sorte, le dogme chrétien de la Providence ressemblerait
trop au fatum des païens, et l'homme n'aurait plus qu'à
attendre, lesbras croisés, les arrêts du destin.

Restons donc, Messieurs, dans la forte simplicitéde la
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foi évangélique; évitons les défaillances, les présomptions
et les chimères; soyons chrétiens et soyons hommes.
Aimons l'Église, cette mère de nos âmes, et montrons nous
reconnaissants des lumières qu'elle nous donne ; recon-
naissants, et en même temps dociles; et, si nous l'aimons,
ne nous contentons pas de compatir, par nos gémissements
et nos larmes, aux maux profonds qu'en ce moment elle
endure, sachons lui offrir un viril concours, et au besoin,
de généreux sacrifices. Servons, d'un effort non moins
résolu et non moins efficace, notre chère patrie ; compre-
nons ce qu'elle exige de nous pour se relever, se refaire,
se guérir. En un mot, soyons une génération énergique
et dévouée, intelligente et capable, croyante et agissante,
qui comprenne les besoins et la marche des agitations hu-
maines, et ne s'en montre pas plus effrayée qu'il ne con-
vient à ceux qui doivent puiser dans les,lumières de la foi
quelque chose de la sagesse et de la patience de Dieu, et
qui, sans recourir à de vains et suspects oracles, peuvent
trouver dans l'histoire de leurs pères et dans les souve-
nirs du passé les secrets de la Providence et les espérances
de l'avenir.

Veuillez agréer. Messieurs, la nouvelle assurance de
mon affectueux devoument.

FÉLIX, Évêque d'Orléans.

Orléans,23mars1871.
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